
ACCORD RELATIF À L'INTÉRESSEMENT DES SALARIÉS TEREGA
SOLUTIONS - EXERCICES 2022/2023

PREAMBULE

Le présent accord d'intéressement est conclu en application des dispositions des articles L. 3312-1 et suivants
du code du travail relatifs à l'intéressement.

Il traduit la volonté de valoriser les performances collectives des différentes équipes contribuant au
développement de Terega Solutions.

Les objectifs poursuivis dans le cadre de cet accord sont d’offrir, d’une part un élément de motivation et de
reconnaissance aux salariés en les associant aux résultats, et d’autre part de renforcer ainsi le sentiment
d’appartenance à l’entreprise.

Les sommes attribuées aux bénéficiaires en application de l'accord d'intéressement n'ont pas le caractère de
rémunération, au sens de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. Ces sommes ne peuvent se
substituer à aucun des éléments de rémunération en vigueur dans l'entreprise ou qui deviennent obligatoires
en vertu de dispositions légales ou de clauses contractuelles.

Le présent accord a pour objet de définir les modalités d’intéressement retenues, notamment le mode de calcul
de l’intéressement et les modalités de sa répartition entre ses bénéficiaires.

A ce titre, la prime globale de l'intéressement sera répartie proportionnellement à la durée de présence de
chaque bénéficiaire au cours de l'exercice de référence, permettant ainsi de valoriser l'implication des
collaborateurs dans les performances collectives.
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ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION

Le présent accord s’applique aux salariés de TEREGA Solutions.

ARTICLE 2 - BÉNÉFICIAIRES

Sont bénéficiaires du présent accord les salariés en CDI et CDD, y compris en contrat d’apprentissage ou de
professionnalisation, justifiant de 2 mois d’ancienneté, et présents au cours de l’exercice considéré.

Pour la détermination de l’ancienneté, sont pris en compte tous les contrats de travail exécutés,au sein du
groupe, au cours de la période de calcul et des douze mois qui la précèdent.

ARTICLE 3 - DURÉE

Le présent accord est conclu pour une durée de deux ans à compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2022. Il
s’applique donc du 1 er janvier 2022 au 31 décembre 2023.

Le 31 décembre 2023, l’accord prendra fin de plein droit et cessera effectivement de produire tout effet
au-delà de ce terme, à l’exception du versement éventuel de primes d’intéressement en 2024 au titre de
l’exercice 2023.

ARTICLE 4 - STRUCTURE ET CRITÈRES

L’ensemble des critères retenus pour le calcul de l’intéressement sont définis dans les fiches techniques
figurant en annexe du présent accord.

On distingue :

● Trois critères transverses se partageant de manière équivalente le poids défini pour ceux-ci ;
● Un critère transverse Bonus.

Ces critères s’appliquent à tous les bénéficiaires.

Pour les exercices 2022 et 2023, la répartition des critères et leur poids respectif sont donc définis de la
manière suivante :

○ 100% au titre des critères transverses, répartis au tiers pour chacun des critères;
○ 10% au titre du critère transverse Bonus.
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ARTICLE 5 - MODALITÉS DE CALCUL DE L'INTÉRESSEMENT

Le calcul de l’intéressement se base sur une assiette de 288,20 points UFIP (assiette n’incluant pas le
critère transverse bonus), la valeur du point UFIP prise en compte étant celle applicable pour l’exercice
concerné (soit la valeur du point 2022 en cas de versement en 2023 de l’intéressement au titre de
l’exercice 2022, soit la valeur du point 2023 en cas de versement en 2024 de l’intéressement au titre de
l’exercice 2023).

Le calcul du nombre de points UFIP généré s’apprécie au regard de la performance observée au cours
de l’année pour chacun des critères, vis à vis des objectifs définis en amont, étant précisé que les
valeurs cibles délimitant les objectifs sont :

● soit définies précisément.
● soit mentionnées dans les paliers dont le détail figure dans les fiches techniques annexées au

présent accord.

Ainsi pour les trois critères transverses il a été déterminé quatre paliers de versements :
● Palier 1, soit un objectif considéré comme non atteint : versement de 0% du nombre de points

au titre de ce critère ;
● Palier 2, soit un objectif considéré comme partiellement atteint : versement de 75% du nombre

de points au titre de ce critère ;
● Palier 3, soit un objectif considéré comme atteint : versement de 100% du nombre de points au

titre de ce critère ;
● Palier 4, soit un objectif considéré comme atteint et dont la performance va au delà du résultat

escompté  : versement de 125% du nombre de points au titre de ce critère ;

En ce qui concerne le critère transverse bonus, dès lors que l’objectif est atteint : versement de 100% du
nombre de points au titre de ces critères.

Le montant attribué par Équivalent Temps Plein résulte de l’addition entre la somme des points UFIP
générés par les critères transverses et le critère transverse Bonus.

Une illustration des modalités de calcul figure en annexe du présent accord.
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ARTICLE 6 – MODALITES DE REPARTITION

La répartition du montant global de la prime d'intéressement sera effectuée en fonction de la durée de
présence effective ou assimilée dans l'entreprise au cours de l'exercice.

La durée de présence est constituée par les périodes de travail effectif, auxquelles s'ajoutent les
périodes légalement assimilées à du travail effectif et rémunérées comme telles.

Les Salariés bénéficiaires d’une Cessation Anticipé d’Activité se verront verser 33% de la moyenne du
versement  observé, au titre de l’exercice concerné, au prorata temporis.

Les salariés mis à disposition hors de l’entreprise, pendant les exercices considérés, et dont le contrat de
travail les liant à TEREGA Solutions n’est ni rompu ni suspendu, bénéficient de l’intéressement.

ARTICLE 7 - PLAFONNEMENTS GLOBAL ET INDIVIDUEL DE L'INTÉRESSEMENT

Le montant global des primes distribuées aux bénéficiaires ne doit pas dépasser annuellement 20 % du total
des salaires bruts versés à l’ensemble des salariés de l’entreprise entrant dans le champ d’application de
l’accord.
Le montant des primes distribuées à un même bénéficiaire ne peut, au titre d'un même exercice, excéder une
somme égale à 75% du montant du plafond annuel moyen retenu pour le calcul des cotisations de sécurité
sociale.
Lorsqu’un salarié n’a pas accompli une année entière de présence au sein de l’entreprise, ce plafond est
calculé au prorata de la durée de présence.

ARTICLE 8 - VERSEMENT DE L'INTÉRESSEMENT

Le calcul du montant exact de l’intéressement ne peut intervenir qu’après clôture et approbation des comptes
de l’exercice considéré par l’Assemblée Générale. Le versement de la prime a donc lieu au plus tard le 31
mai, sous réserve de paiement d’intérêts de retard.

Le bénéficiaire de la prime individuelle d’intéressement pourra opter pour :
● un règlement partiel ou total de sa prime : les sommes reçues seront alors imposables au titre de

l’impôt sur le revenu des personnes physiques, dans la catégorie traitements et salaires;
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● un versement partiel ou total sur les plans d’épargne salariale en vigueur dans l’entreprise à la date
de versement: dans ce cas, le versement doit avoir lieu dans un délai maximal de 15 jours à compter
de la date à laquelle les sommes ont été perçues; les sommes ainsi affectées aux plans d’épargne
sont exonérées d’impôt sur le revenu, dans la limite d’un montant égal aux trois quarts du du plafond
annuel moyen retenu pour le calcul des cotisations de sécurité sociale.

Le salarié devra formuler son choix, règlement ou versement sur un plan d’épargne, dans les 15 jours à
compter de la date de réception de l’information du montant de sa prime, étant précisé que la date
d’information est fixée au plus tard au 31 mai.

A défaut de choix exprimé par le bénéficiaire dans le délai imparti, les sommes versées au titre de
l’intéressement seront automatiquement affectées au PEG sur le support de placement prévu par défaut.

ARTICLE 9 - RÉGIME FISCAL ET SOCIAL

Dans la limite des plafonds prévues à l’article 8, les sommes allouées au titre du présent accord sont exonérées de
toutes charges sociales. Elles sont soumises à CSG et CRDS et à l’impôt sur le revenu. Toutefois, les sommes
affectées à un plan d’épargne salariale sont exonérées d’impôt sur le revenu.

ARTICLE 10 - INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES

Conformément à l’article D.3313-8 du Code du travail, une note d’information sera remise à chaque bénéficiaire de
l’accord.
Conformément à l’article D.3313-9 du Code du travail, la somme attribuée à un salarié en application de l'accord
d'intéressement fait l'objet d'une fiche distincte du bulletin de paie indiquant:

● Le montant global de l'intéressement;
● Le montant moyen perçu par les bénéficiaires;
● Le montant des droits attribués à l'intéressé;
● La retenue opérée au titre de la contribution sociale généralisée et de la contribution au remboursement de la

dette sociale;
● Lorsque l'intéressement est investi sur un plan d'épargne salariale, le délai à partir duquel les droits nés de

cet investissement sont négociables ou exigibles et les cas dans lesquels ces droits peuvent être
exceptionnellement liquidés ou transférés avant l'expiration de ce délai;

● Les modalités d'affectation par défaut au plan d'épargne d'entreprise des sommes attribuées au titre de
l'intéressement.

Elle comporte également, en annexe, une note rappelant les règles essentielles de calcul et de répartition prévues
par l'accord d'intéressement.

Tout salarié quittant l’entreprise recevra, avec sa dernière paie, un avis lui indiquant qu’il devra faire connaître à
l’entreprise l’adresse à laquelle devra lui être adressée la prime d’intéressement lui revenant, une fois celle-ci
calculée.
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S’il ne peut être atteint à sa dernière adresse indiquée, les sommes seront tenues à sa disposition par l’entreprise
pendant une durée d’un an à compter de la date limite de versement. Passé ce délai, elles seront remises à la Caisse
des dépôts et consignations où elles pourront être réclamées jusqu’au terme des délais prévus au III de l’article
L.312-20 du Code monétaire et financier.

Le taux de présence sera fourni à chaque salarié à compter de l’exercice 2023, soit pour l’intéressement versé, le cas
échéant, en 2024.

ARTICLE 11 - SUPPLEMENT INTERESSEMENT

Le conseil d'administration peut décider de verser un supplément d’intéressement au titre de l'exercice clos, dans le
respect des plafonds mentionnés à l'article L. 3314-8, selon les modalités de répartition prévues par l'accord
d’intéressement ou par un accord spécifique conclu selon les modalités prévues à l'article L. 3312-5.

ARTICLE 12 - RÉVISION DE L’ACCORD - DÉNONCIATION DE L’ACCORD

Le présent accord ne peut être modifié ou dénoncé que par l'ensemble des signataires et dans la même forme que
sa conclusion.

ARTICLE 13 - REGLEMENT DES DIFFERENDS

Tout différend concernant l’application du présent accord est d’abord soumis à l’examen des parties signataires en
vue de rechercher une solution amiable.

A défaut d’accord entre les parties, le différend est porté devant la juridiction compétente.

ARTICLE 14 - NOTIFICATION, PUBLICITÉ ET MODALITÉS DE DÉPÔT

Le présent accord est conclu conformément à l’article L.3312-5 4° du Code du travail, et soumis à ratification par les
salariés de l’entreprise. La liste d’émargement valant ratification est jointe en Annexe 1.

Conformément aux dispositions des articles L.2231-6 et D.2231-4 du code du travail, un exemplaire du présent
accord sera déposé sur la plateforme de téléprocédure du ministère du travail, ainsi qu’au Secrétariat greffe du
Conseil des prud’hommes de Pau dans les 15 jours suivant sa date limite de conclusion.

Fait à Pau, le 22 juin 2022

Dominique MOCKLY

Président de TEREGA Solutions
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ANNEXE 1 - LISTE D'ÉMARGEMENT VALANT RATIFICATION DE L’ACCORD

D'INTÉRESSEMENT

A la date de la ratification du présent accord, la société TEREGA Solutions compte 19 salariés.

Nom, Prénom Date et Signature attestant de la
consultation

Date et Signature valant ratification

BARDY Aurélien

BOUQUIER Emilie

CAZORLA Jean

CUYALA Christophe

DE TOFFOL Vincent

DELQUIE Thomas

ELISSALDE Francis

GRZESKOWIAK Nicolas

HOLMES Christophe

JIMENEZ GOITIA Juan-francisco

LAFARGUE Nicolas

LAMMARI Hind

LUBET Thomas

NAURY Marion

NIVET Josselin

PERENNES Etienne

PERROT Jérémy

RAHAIN William

VIU Jésus
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22-06-2022 | 16:44 CEST 22-06-2022 | 16:44 CEST

22-06-2022 | 17:28 CEST 22-06-2022 | 17:28 CEST

22-06-2022 | 17:32 CEST 22-06-2022 | 17:32 CEST

22-06-2022 | 16:42 CEST 22-06-2022 | 16:42 CEST

23-06-2022 | 14:51 CEST 23-06-2022 | 14:51 CEST

27-06-2022 | 20:05 CEST 27-06-2022 | 20:05 CEST

22-06-2022 | 16:54 CEST 22-06-2022 | 16:54 CEST

22-06-2022 | 16:58 CEST 22-06-2022 | 16:58 CEST

22-06-2022 | 17:02 CEST 22-06-2022 | 17:02 CEST

23-06-2022 | 08:03 CEST 23-06-2022 | 08:03 CEST

27-06-2022 | 10:21 CEST 27-06-2022 | 10:21 CEST

30-06-2022 | 00:18 CEST 30-06-2022 | 00:18 CEST

22-06-2022 | 17:19 CEST 22-06-2022 | 17:19 CEST

22-06-2022 | 16:58 CEST 22-06-2022 | 16:58 CEST

22-06-2022 | 17:06 CEST 22-06-2022 | 17:06 CEST

22-06-2022 | 16:40 CEST 22-06-2022 | 16:40 CEST

22-06-2022 | 17:42 CEST 22-06-2022 | 17:42 CEST

22-06-2022 | 17:03 CEST 22-06-2022 | 17:03 CEST

22-06-2022 | 16:54 CEST 22-06-2022 | 16:54 CEST













































































ANNEXE 2 - LA STRUCTURE

Illustration 2022
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ANNEXE 3 - FICHES TECHNIQUES CRITÈRES

CRITÈRES TRANSVERSES
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CRITERE TRANSVERSE BONUS
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ANNEXE 4  - ILLUSTRATION MODALITÉS DE CALCUL DE L'INTÉRESSEMENT

ILLUSTRATION 2022

Postulats de l’exemple  :
- 1 critère transverse atteint à 75% et 2  critères transverses atteints à 100%
- le critère transverse bonus est atteint à 100%,
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Signée: 22/06/2022 17:28:08

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Non offert par DocuSign

Etienne PERENNES

etienne.perennes@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Écrit sur un appareil

Signé via le lien envoyé à 

etienne.perennes@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 92.184.110.175

Signé à l’aide d’un périphérique mobile

Envoyée: 22/06/2022 16:38:45

Consultée: 27/06/2022 20:05:24 

Signée: 27/06/2022 20:05:54

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Non offert par DocuSign

Francis ELISSALDE

francis.elissalde@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à 

francis.elissalde@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 147.161.183.75

Envoyée: 22/06/2022 16:38:41

Consultée: 27/06/2022 10:20:02 

Signée: 27/06/2022 10:21:41

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 27/06/2022 10:20:02
      ID: 635023ad-387b-4a7d-8a87-4ad22abd01a3



Événements de signataire Signature Horodatage
Hind LAMMARI

hind.lammari@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Écrit sur un appareil

Signé via le lien envoyé à hind.lammari@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 90.54.8.24

Signé à l’aide d’un périphérique mobile

Envoyée: 22/06/2022 16:38:42

Consultée: 22/06/2022 16:55:15 

Signée: 22/06/2022 16:58:04

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 22/06/2022 16:55:15
      ID: 3b9ecd6a-9a04-4064-a203-f4aa43ddcce8

Jean CAZORLA

jean.cazorla@terega.fr

Terega

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune) Sélection d’une signature : Image de signature 

chargée

Signé via le lien envoyé à jean.cazorla@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 83.173.126.1

Envoyée: 22/06/2022 16:38:40

Consultée: 22/06/2022 17:17:33 

Signée: 22/06/2022 17:19:04

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Non offert par DocuSign

Jérémy Perrot

jeremy.perrot@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à jeremy.perrot@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 147.161.183.85

Envoyée: 22/06/2022 16:38:45

Consultée: 22/06/2022 16:40:34 

Signée: 22/06/2022 16:40:59

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 19/11/2020 08:58:49
      ID: ab00f8f8-55ab-4258-bd5f-0251ba2abaa4

Jésus VIU

jesus.viu@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à jesus.viu@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 83.173.82.91

Envoyée: 22/06/2022 16:38:46

Consultée: 23/06/2022 08:02:15 

Signée: 23/06/2022 08:03:42

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Non offert par DocuSign

Josselin NIVET

josselin.nivet@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à josselin.nivet@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 147.161.185.90

Envoyée: 22/06/2022 16:38:44

Consultée: 22/06/2022 17:05:47 

Signée: 22/06/2022 17:06:32

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 



Événements de signataire Signature Horodatage
      Accepté: 22/06/2022 17:05:47
      ID: ef26d400-3db8-42e7-be1d-5f5a4b4c4189

Juan-Francisco JIMENEZ GOITIA

juan-francisco.jimenez@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à 

juan-francisco.jimenez@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 83.173.82.91

Envoyée: 22/06/2022 16:38:43

Consultée: 22/06/2022 16:47:12 

Signée: 22/06/2022 16:58:24

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 22/06/2022 16:47:12
      ID: 6e52608e-8d13-4417-9376-f238195ddf6d

Marion NAURY

marion.naury@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à marion.naury@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 83.173.82.91

Envoyée: 22/06/2022 16:38:44

Consultée: 22/06/2022 16:45:33 

Signée: 22/06/2022 16:54:42

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 22/06/2022 16:45:33
      ID: 1ed61c41-a895-4dc9-ba08-92973537a8d3

Nicolas GRZESKOWIAK

nicolas.grzeskowiak@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à 

nicolas.grzeskowiak@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 83.173.82.91

Envoyée: 22/06/2022 16:38:42

Consultée: 22/06/2022 16:44:58 

Signée: 22/06/2022 16:54:18

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Non offert par DocuSign

Nicolas LAFARGUE

nicolas.lafargue@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à nicolas.lafargue@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 147.161.183.102

Envoyée: 22/06/2022 16:38:43

Consultée: 22/06/2022 16:40:28 

Signée: 22/06/2022 16:42:11

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 22/06/2022 16:40:28
      ID: 87729156-6580-4dac-8bd0-9d6db12ef6f1



Événements de signataire Signature Horodatage
Thomas DELQUIE

thomas.delquie@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à thomas.delquie@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 81.220.219.226

Envoyée: 22/06/2022 16:38:41

Consultée: 22/06/2022 17:41:37 

Signée: 22/06/2022 17:42:04

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 22/06/2022 17:41:37
      ID: 710ee612-4888-4fa1-92ef-318ea4880e48

Thomas LUBET

thomas.lubet@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à thomas.lubet@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 83.173.126.2

Envoyée: 22/06/2022 16:38:44

Consultée: 22/06/2022 17:30:27 

Signée: 22/06/2022 17:32:39

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 22/06/2022 17:30:27
      ID: 200963b8-53e9-41b2-b324-2934f06e23ad

Vincent DE TOFFOL

vincent.de-toffol@terega.fr

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à vincent.de-toffol@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 90.30.21.186

Envoyée: 22/06/2022 16:38:40

Consultée: 22/06/2022 16:39:25 

Signée: 22/06/2022 17:02:58

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Accepté: 22/06/2022 16:39:25
      ID: d6eade5c-4f86-4427-8d59-26e97e18b405

William RAHAIN

william.rahain@terega.fr

BUH2

Teréga Solutions

Niveau de sécurité: E‐mail, Authentification de 
compte (aucune)

Sélection d’une signature : Style présélectionné

Signé via le lien envoyé à william.rahain@terega.fr

En utilisant l’adresse IP: 92.184.123.185

Signé à l’aide d’un périphérique mobile

Envoyée: 22/06/2022 16:38:45

Consultée: 30/06/2022 00:18:09 

Signée: 30/06/2022 00:18:59

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques: 
      Non offert par DocuSign

Événements de signataire en personne Signature Horodatage

Événements de livraison à l’éditeur État Horodatage

Événements de livraison à l’agent État Horodatage

Événements de livraison intermédiaire État Horodatage

Événements de livraison certifiée État Horodatage



Événements de copie carbone État Horodatage

Événements de témoins Signature Horodatage

Événements notariaux Signature Horodatage

Récapitulatif des événements de 

l’enveloppe

État Horodatages

Enveloppe envoyée Haché/crypté 22/06/2022 16:38:47

Livraison certifiée Sécurité vérifiée 30/06/2022 00:18:09

Signature complétée Sécurité vérifiée 30/06/2022 00:18:59

Complétée Sécurité vérifiée 30/06/2022 00:18:59

Événements de paiement État Horodatages

Divulgation relative aux Signatures et aux Dossiers électroniques



ELECTRONIC RECORD AND SIGNATURE DISCLOSURE  

From time to time, Terega (we, us or Company) may be required by law to provide to you certain 

written notices or disclosures. Described below are the terms and conditions for providing to you 

such notices and disclosures electronically through the DocuSign system. Please read the 

information below carefully and thoroughly, and if you can access this information electronically 

to your satisfaction and agree to this Electronic Record and Signature Disclosure (ERSD), please 

confirm your agreement by selecting the check-box next to ‘I agree to use electronic records and 

signatures’ before clicking ‘CONTINUE’ within the DocuSign system. 

 

Getting paper copies  

At any time, you may request from us a paper copy of any record provided or made available 

electronically to you by us. You will have the ability to download and print documents we send 

to you through the DocuSign system during and immediately after the signing session and, if you 

elect to create a DocuSign account, you may access the documents for a limited period of time 

(usually 30 days) after such documents are first sent to you. After such time, if you wish for us to 

send you paper copies of any such documents from our office to you, you will be charged a 

$0.00 per-page fee. You may request delivery of such paper copies from us by following the 

procedure described below. 

 

Withdrawing your consent  

If you decide to receive notices and disclosures from us electronically, you may at any time 

change your mind and tell us that thereafter you want to receive required notices and disclosures 

only in paper format. How you must inform us of your decision to receive future notices and 

disclosure in paper format and withdraw your consent to receive notices and disclosures 

electronically is described below. 

 

Consequences of changing your mind  

If you elect to receive required notices and disclosures only in paper format, it will slow the 

speed at which we can complete certain steps in transactions with you and delivering services to 

you because we will need first to send the required notices or disclosures to you in paper format, 

and then wait until we receive back from you your acknowledgment of your receipt of such 

paper notices or disclosures. Further, you will no longer be able to use the DocuSign system to 

receive required notices and consents electronically from us or to sign electronically documents 

from us. 

 

All notices and disclosures will be sent to you electronically  
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Unless you tell us otherwise in accordance with the procedures described herein, we will provide 

electronically to you through the DocuSign system all required notices, disclosures, 

authorizations, acknowledgements, and other documents that are required to be provided or made 

available to you during the course of our relationship with you. To reduce the chance of you 

inadvertently not receiving any notice or disclosure, we prefer to provide all of the required 

notices and disclosures to you by the same method and to the same address that you have given 

us. Thus, you can receive all the disclosures and notices electronically or in paper format through 

the paper mail delivery system. If you do not agree with this process, please let us know as 

described below. Please also see the paragraph immediately above that describes the 

consequences of your electing not to receive delivery of the notices and disclosures 

electronically from us. 

 

How to contact Terega:  

You may contact us to let us know of your changes as to how we may contact you electronically, 

to request paper copies of certain information from us, and to withdraw your prior consent to 

receive notices and disclosures electronically as follows: 

To contact us by email send messages to: beatrice.huot@terega.fr 

 

To advise Terega of your new email address  

To let us know of a change in your email address where we should send notices and disclosures 

electronically to you, you must send an email message to us at beatrice.huot@terega.fr and in the 

body of such request you must state: your previous email address, your new email address.  We 

do not require any other information from you to change your email address.  

If you created a DocuSign account, you may update it with your new email address through your 

account preferences.  

 

To request paper copies from Terega  

To request delivery from us of paper copies of the notices and disclosures previously provided 

by us to you electronically, you must send us an email to beatrice.huot@terega.fr and in the body 

of such request you must state your email address, full name, mailing address, and telephone 

number. We will bill you for any fees at that time, if any. 

 

To withdraw your consent with Terega  

To inform us that you no longer wish to receive future notices and disclosures in electronic 

format you may: 



i. decline to sign a document from within your signing session, and on the subsequent page, 

select the check-box indicating you wish to withdraw your consent, or you may; 

ii. send us an email to beatrice.huot@terega.fr and in the body of such request you must state 

your email, full name, mailing address, and telephone number. We do not need any other 

information from you to withdraw consent..  The consequences of your withdrawing consent for 

online documents will be that transactions may take a longer time to process.. 

 

Required hardware and software  

The minimum system requirements for using the DocuSign system may change over time. The 

current system requirements are found here: https://support.docusign.com/guides/signer-guide-

signing-system-requirements.  

 

Acknowledging your access and consent to receive and sign documents electronically  

To confirm to us that you can access this information electronically, which will be similar to 

other electronic notices and disclosures that we will provide to you, please confirm that you have 

read this ERSD, and (i) that you are able to print on paper or electronically save this ERSD for 

your future reference and access; or (ii) that you are able to email this ERSD to an email address 

where you will be able to print on paper or save it for your future reference and access. Further, 

if you consent to receiving notices and disclosures exclusively in electronic format as described 

herein, then select the check-box next to ‘I agree to use electronic records and signatures’ before 

clicking ‘CONTINUE’ within the DocuSign system. 

By selecting the check-box next to ‘I agree to use electronic records and signatures’, you confirm 

that: 

 You can access and read this Electronic Record and Signature Disclosure; and 

 You can print on paper this Electronic Record and Signature Disclosure, or save or send 

this Electronic Record and Disclosure to a location where you can print it, for future 

reference and access; and 

 Until or unless you notify Terega as described above, you consent to receive exclusively 

through electronic means all notices, disclosures, authorizations, acknowledgements, and 

other documents that are required to be provided or made available to you by Terega 

during the course of your relationship with Terega. 
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